
Négociation du 15 mai : accord de 
méthode, grilles de rémunération, NAO 

Accord de méthode 

• 

• 

• 

• 

• 

• 



Grilles de rémunération 

• 

• 

 
1 Définition de l’administration : augmentation du niveau du poste occupé et entrée dans la famille management.  

en points en € en points en € en points en €

NI2* 12 74 € 15 92 € 15 92 €

NI3* 14 86 € 17 104 € 15 92 €

NI4 15 92 € 18 111 € 20 123 €

NI5 18 111 € 21 129 € 25 154 €

NI6 21 129 € 26 160 € 25 154 €

NI7 25 154 € 30 184 € 25 154 €

NI8 25 154 € 30 184 € 25 154 €

* Sans prise en compte des effets liés à la prime d'ancienneté 

Propositions CFDT

Sans mobilité

2,5 % du salaire de réf. 

plafonné à 25 points

Avec mobilité

3 % du salaire de réf. 

plafonné à 30 points

Proposition de 

l'administration :

"Promotion" sans 

distinction



Négociations Annuelles Obligatoires (NAO) 

 

 

 


